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Economie collaborative : un modèle fiscal et social à
inventer

Stand de OuiShare, un think tank spécialisé sur l'économie collaborative. ©Marta
NASCIMENTO/REA

"Airbnb est la deuxième capitalisation boursière de la planète en matière d'hôtellerie, avec zéro actif
immobilisé, devant Accor, qui compte pourtant 40 milliards d'actifs immobilisés : c'est insensé !" C'est le
constat dressé par l'économiste Benjamin Coriat, professeur à Paris 13, qui dénonce la prédation de
nombreux modèles entrepreneuriaux de l'économie du partage par l'économie numérique organisée…
Avec de lourdes conséquences fiscales et sociales à la clé.

Car la plate-forme de location et de réservation de logements de particuliers rapatrie le plus gros de son
chiffre d'affaires français et de ses bénéfices en Irlande, où l'imposition sur les bénéfices est très faible.
Et prélève une commission substantielle sur chaque location sans acquitter de cotisations salariales par
rapport aux propriétaires.

Organiser la refiscalisation

"Cette pratique de l'optimisation fiscale n'est pas spécifique à l'économie collaborative, elle est largement
répandue dans les grands groupes et constitue d'abord un problème de nature politique", tempère Arthur
de Grave, un des porte-parole de OuiShare, think tank de référence sur l'économie collaborative.

Cette concurrence grandissante menace la pérennité de secteurs entiers de l'économie et prive les
pouvoirs publics de rentrées fiscales conséquentes

Pourtant, cette concurrence grandissante menace la pérennité de secteurs entiers de l'économie et prive
les pouvoirs publics de rentrées fiscales conséquentes, à la fois sur les recettes expatriées par les
plates-formes et sur les revenus, le plus souvent non déclarés, des particuliers prestataires (location de
logements, de parkings, covoiturage, etc.). Dans ces conditions, faut-il brider certaines activités, voire les
interdire ? Créer des règlementations spécifiques ? "C'est prendre le risque de freiner le développement
de l'économie collaborative, alors qu'elle répond à un besoin et constitue un revenu appréciable pour de
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nombreux individus, notamment précaires, estime Nicolas Colin, inspecteur des finances et fondateur de
l'incubateur TheFamily. Cela ne pourrait que favoriser le développement de l'économie grise. Mais il est
nécessaire d'organiser la refiscalisation de tous ces revenus jusque-là non imposés dans le cadre d'un
régime de tolérance."

Une régulation par les seuils ?

"S'agit-il d'une activité exercée à titre professionnel ? Se situe-t-on dans le champ des impôts
commerciaux ? Ce sont les premières questions à se poser, mais le cadre légal actuel se révèle souvent
inadapté", souligne Jean-Guillaume Follorou, avocat fiscaliste chez Jeantet Associés. La législation
fiscale fournit quelques éléments de réponse. "Le principe de base est que tout revenu doit être imposé,
rappelle Vincent Drezet, secrétaire général de Solidaires finances publiques. Si certains revenus ne sont
pas rattachés à une catégorie spécifique, ils doivent être déclarés dans les bénéfices non commerciaux.
Reste ensuite à s'assurer de la bonne remontée des données."

Dans son rapport rendu public en juin dernier, le Conseil national du numérique suggère plusieurs pistes,
en proposant de distinguer trois types d'activités collaboratives. D'abord, les prestations de services entre
pairs à titre onéreux, imposables dès le premier euro (comme Airbnb ou Tok Tok Tok, un service de
livraison à la demande). Ensuite, la "vente de valeur d'usage", c'est-à-dire la valorisation d'actifs détenus
(une voiture avec BlaBlaCar notamment), serait imposable lorsque le prix de vente dépasse le coût
d'usage : par exemple, pour le covoiturage, si le bénéfice excède le barème des indemnités
kilométriques. Mais Airbnb pourrait aussi figurer dans cette deuxième catégorie. Enfin, la vente d'objets
entre pairs, imposable à partir d'un certain chiffre d'affaires, à l'instar d'eBay, qui considère qu'il y a
présomption d'activité professionnelle lorsque le vendeur engrange au moins 2 000 euros sur une
période de trois mois consécutifs.

«Cela va générer des contournements pour être en dessous des seuils»

"A court terme, la régulation par les seuils constitue une solution de transition acceptable, assure Arthur
de Grave. A condition de l'envisager secteur par secteur. Le risque serait en effet de pénaliser les gens
qui tirent un revenu généralement modeste de leurs activités sur plusieurs plates-formes. Le micro-
entrepreneur de l'économie du partage relève encore largement de la fiction. Pour autant, une réflexion
sur la qualification et la fiscalisation de ces revenus ne pourra être évitée à terme." Mais qui dit seuil dit
effet de seuil. "Cela va générer des contournements pour être en dessous des seuils, avertit ainsi Henri
Sterdyniak, économiste à l'Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE). En privant alors
les particuliers concernés des droits sociaux associés aux cotisations."

Pour Nicolas Colin, "l'absence de seuil n'est pas un problème dès lors que la traçabilité des opérations
est systématique, ce qui est le cas pour les activités numériques". D'où son plaidoyer pour un donnant-
donnant : "En échange d'un cadre juridique stable et sécurisant pour leur modèle d'affaires, les plates-
formes pourraient s'engager à localiser leurs activités en France, à y déclarer des bénéfices et à prélever
les différents impôts et cotisations sur les revenus perçus par leurs membres, avec déclaration aux
administrations fiscale et sociale.""Cette transmission de données devrait se faire auprès d'agences
publiques régionales dédiées, ajoute Benjamin Coriat. Celles-ci auraient aussi pour mission de certifier
les particuliers proposant leurs produits ou services, après vérification du respect d'un certain nombre de
règles."

Quant à la sécurité juridique des plates-formes, elle dépend aujourd'hui de plusieurs paramètres. "La loi
Macron [2]met à leur charge des obligations d'information, dont le contenu devrait être précisé par décret
d'ici à la fin de l'année", estime maître Follorou.

Autre épée de Damoclès, "la requalification en salariat de la relation contractuelle avec les particuliers
proposant leurs biens ou leurs services, énonce Michel Leclerc, avocat et cofondateur du blog Droit du
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partage. Le risque est réel lorsque les plates-formes ne se contentent pas d'une mise en relation entre
particuliers, mais instaurent de fait un lien de subordination".

Un déficit de protection sociale

Une nouvelle régulation s'impose d'autant plus que nombre de travailleurs de l'économie collaborative
n'ont pas de statut. Résultat : pas d'impôt, certes, mais pas de couverture maladie, ni de retraite ou de
chômage. D'autres ont choisi d'être auto-entrepreneurs, ce qui leur octroie une couverture retraite ainsi
que des indemnités journalières en cas de maladie (sauf pour les professions libérales), mais pas
d'allocations chômage. "Ce régime simplifié est de plus en plus choisi par les acteurs de l'économie
collaborativeparce qu'il répond à une majorité de situations, assure Grégoire Leclercq, président de la
Fédération des auto-entrepreneurs. Même s'il est encore trop lourd pour ceux qui génèrent 500 euros par
an." Avec un risque de développement du travail "au noir" pour les petits gains, car pour limiter les
distorsions de concurrence, la loi Pinel oblige désormais les auto-entrepreneurs à ouvrir un compte
bancaire dédié, à s'immatriculer (pour les artisans et commerçants), à réaliser un stage préalable à
l'installation de 5 jours (pour les artisans) et à acquitter la cotisation foncière des entreprises dès la
deuxième année. En outre, ce mode d'activité professionnelle ne permet ni de contrôler le temps et les
conditions de travail, ni d'exprimer des revendications collectives ou de faire grève.

Changer de paradigme

Dès lors, si l'on écarte la logique assurantielle individuelle, inadaptée aux populations précaires, doit-on
créer un nouveau régime susceptible de couvrir les activités collaboratives ? L'économiste et essayiste
Jacques Attali plaide pour une généralisation du statut d'intermittent du spectacle. D'aucuns suggèrent
de mixer le système du revenu de solidarité active (RSA) activité et celui des intermittents, quand
d'autres souhaitent instaurer un revenu de base universel, comme en Finlande, pour réduire la précarité
et encourager l'entrepreneuriat. Des pistes coûteuses, en réalité. Il est possible, a contrario, de définir un
statut pour chaque type d'activité collaborative, mais on renforce la complexité du système. Avec un
autre point délicat, selon Henri Sterdyniak : "Faut-il faire cotiser tout le monde ou seulement ceux qui ne
sont pas couverts par ailleurs et qui n'ont pas d'autres revenus ?"

"En fait, cette problématique déborde largement la sphère collaborative, affirme Nicolas Colin. Un même
individu peut dans sa carrière être successivement fonctionnaire, salarié, auto-entrepreneur… ou
cumuler plusieurs de ces statuts en même temps, sans bénéficier d'aucune passerelle. L'émergence de
l'économie collaborative peut être l'occasion d'assurer une continuité de droits. " L'occasion de changer
de paradigme, plutôt que d'envisager des rustines, en allant peut-être vers un compte personnel d'activité
tout au long de la vie. C'est le projet du gouvernement pour 2017, mais… il se limite aux seuls salariés.

"Le paysage de la protection sociale est construit autour de la prédominance historique du salariat, avec
une assiette de cotisation étroite, alors qu'on assiste aujourd'hui à la montée en puissance de nouvelles
formes d'activité, abonde Daniel Benamouzig, chercheur au CNRS. Si l'on simplifie le système et attache
les droits sociaux aux individus et non à leurs statuts, il faut privilégier des formes fiscales de
financement à caractère universel comme la contribution sociale généralisée." Un élargissement de
l'assiette défendu par Vincent Drezet : "Il serait judicieux de déterminer une base d'imposition simple
pour les entrepreneurs, comme la valeur ajoutée, favorable de surcroît à l'emploi. Avec une architecture
type pour simplifier la déclaration et le paiement de l'impôt sur le revenu et des contributions sociales."

Si le scénario d'une refonte profonde du modèle social et fiscal n'est pas le plus probable, c'est pourtant
un tel changement qu'impose la révolution collaborative, qui accélère les transformations de l'économie
et du travail.
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« Les barbares attaquent ! », ou la transition numérique en
marche

Le PDG de Airbnb reçu à la mairie de Paris. ©Denis ALLARD/REA

Chaque jour on apprend le lancement d’une start-up plus ou moins insolite. La dernière en date, Stuart,
s’attaque à une activité des plus ordinaires : aller faire des achats et les livrer à domicile, sept jours sur
sept et de huit heures à minuit. Il suffira de passer commande via une application mobile, un opérateur
repèrera le coursier le mieux placé (géolocalisé grâce à son smartphone) et l’enverra acheter l’objet, qu’il
livrera au donneur d’ordre. Le coursier – à pied ou en vélo – sera rémunéré à la distance parcourue et au
temps passé.

Personne ne peut dire si Stuart deviendra un nouvel Uber, si elle aura disparu dans six mois … ni même
si elle réussira à démarrer. Quel que soit son avenir, on retrouve dans son projet les caractéristiques des
entreprises du numérique qui réussissent : un investissement minimal, une application performante et
très peu de personnel salarié – les coursiers pourront être des étudiants, des retraités, des chômeurs…
et n’auront pas de contrat de travail avec la société.

Un business model simple

Les dirigeants de la Poste ou des grands coursiers internationaux ignorent probablement la naissance de
ce concurrent, ou jettent un regard condescendant sur les ambitions de cette petite équipe de bricoleurs,
exactement comme le patron d’une grande chaîne hôtelière internationale pouvait ignorer en 2008 les
trois jeunes gens qui avaient eu l’idée – peu prestigieuse ! –  de créer un site web pour mettre en relation
le voyageur peu fortuné et le Californien disposant d’un canapé accueillant ou d’une chambre d’amis
disponible. Trois ans plus tard, Airbnb fêtait sa millionième réservation et levait 7,2 milliards de dollars
auprès de fonds d’investissement, et en 2015 le loueur de matelas pneumatique de 2008 (le « Air » de
Airbnb) est devenu une organisation mondiale qui fait trembler les plus grandes chaînes hôtelières et
peut aussi bien louer une chambre modeste à Aubervilliers qu’un château en Écosse ou une villa en
Toscane.

Son business model est resté fort simple : elle fournit la plateforme où se rencontrent les offres et les
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demandes, sécurise le paiement en le faisant transiter par ses caisses, recueille l’évaluation du loueur
par le locataire et vice-versa. Sa force : avoir réussi en peu de temps à constituer le plus important
réseau international de la profession en donnant confiance aux loueurs et aux voyageurs.

Le premier atout des start-up du numérique est leur logiciel, et leur second un réseau aussi vaste que
possible, démultiplié à marches forcées en levant un maximum de fonds auprès de capital-risqueurs.

On peut trouver des dizaines d’exemples du type de Stuart ou d’Airbnb. La plupart de ces entreprises
sont créées sur le même schéma : jeter son dévolu sur une activité quelconque mettre le paquet sur la
conception, le fonctionnement et l’amélioration permanente de son logiciel, sécuriser les transactions et
transformer son site en plateforme attirant des professionnels – sur le modèle désormais classique de
l’Applestore, qui concentre des milliers de développeurs d’applications, ou d’Amazon, qui accueille des
librairies d’occasion sur son site. Et pour le reste s’organiser au moindre coût – pour nombre d’entre eux,
en faisant réaliser le travail matériel par d’autres, dont on exige des prestations impeccables (évaluées
sans complaisance par le client).

"Size matters", seule la taille compte

On notera que le métier choisi a peu d’importance. Stuart informatise la course que l’on fait pour la
voisine, et Jeff Bezos, travaillant sur ce qui allait être Amazon,  voulait « créer une super-société en
mettant à profit ses connaissances technologiques et commerciales » ; il a trouvé que les livres étaient
un bon produit pour démarrer un e-commerce, mais son choix aurait pu s’arrêter sur n’importe quoi. Les
start-up sont avant tout des entreprises numériques. Leur premier atout est leur logiciel, et leur second
un réseau aussi vaste que possible, démultiplié à marches forcées en levant un maximum de fonds
auprès de capital-risqueurs. La taille est en effet un atout majeur, car les seules activités permettant de
devenir (très) riche sont celles que l’on désigne, dans le jargon de l’économie 2.0, comme « scalables »,
autrement dit qui ont une rentabilité fortement croissante : on peut beaucoup accroître son activité avant
de devoir embaucher ou investir, ce qui procure une augmentation des recettes nettement plus rapide
que celle des charges.

Pour faire émerger le Google ou l’Amazon français de demain, The Family, une société́ d’investissement
créée en 2013, prend une part minoritaire au capital de « jeunes pousses » prometteuses et les
accompagne dans leur développement. Elle a déjà plusieurs dizaines de start-up en portefeuille, et reçoit
des centaines de propositions. Pour former ses petits entrepreneurs et faire découvrir la transition
numérique à des cadres de grandes organisations qui n’y comprennent pas grand-chose, The Family
organise des conférences décrivant l’impact de cette transition dans tous les domaines. Une trentaine de
thèmes ont déjà été traités dont l'agriculture, l’assurance, l’automobile, le consulting, l’édition, l’immobilier
ou  le tourisme. Le titre général de ces conférences est « Les barbares attaquent ».

Les Barbares ébranlent l’ordre économique ancien incapable de s’adapter à leurs stratégies, à leurs
méthodes et même à leurs ambitions.

Pourquoi « les barbares » ? « Parce qu’ils viennent de l’extérieur, parce qu’ils ne se soucient pas des
conventions habituelles, parce qu’ils semblent s’exprimer dans une langue neuve ». Les
Barbares « ébranlent l’ordre économique ancien incapable de s’adapter à leurs stratégies, à leurs
méthodes et même à leurs ambitions »

Ce portrait des nouveaux barbares colle parfaitement avec la personnalité d’un Travis Kalanick, qui a
semé la panique en France l’été dernier en s’attaquant frontalement aux taxis avec Uber, sa société de
transport de personnes à la demande. On y reconnaît aussi facilement Jeff Bezos, le dérangeant patron
d’Amazon, qui, moins de vingt ans après avoir créé son premier site, a réalisé en 2014 un chiffre
d’affaires de 89 milliards de dollars et se permet des bras de fer épiques avec les éditeurs, les libraires,
les gouvernements…
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La partie est presque gagnée

L’un des barbares les plus en vue, Elon Musk, est entré en scène en 2006, au salon Satellite, à
Washington. Il est monté sur le podium, en jean et tee-shirt, et s’est présenté : « Salut à tous, je
m’appelle Elon Musk, je suis le fondateur de SpaceX. Dans cinq ans, vous êtes morts.» Même s’il se
vantait quelque peu, sa compagnie, en 2014, a gagné 9 contrats sur 18 sur le marché commercial des
satellites géostationnaires, face à Arianespace. Et Tesla, sa voiture électrique haut de gamme bourrée
d’électronique et hyperconnectée, fait un tabac dans plusieurs pays. L’industrie automobile et
l’aérospatial sont pourtant deux secteurs dans lesquels le ticket d’entrée est particulièrement coûteux.

Devant leur vitalité et leur intrépidité, Nicolas Colin, le créateur de The Family, pense que ces nouveaux
entrepreneurs numériques qu’il a lui-même nommés « barbares » sont en train de gagner la partie,
d’abattre les vieux empires, et il finit par se dire que « ces guerriers nomades ne sont pas des barbares,
mais au contraire les véhicules d’un art de vivre, presque d’une civilisation, parallèle au vieux monde,
mais dans lequel nous avons tous – certes à des degrés divers – basculé ». Autrement dit, ce qui nous
attend au delà de la transition numérique.
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Comment faire face à l’ubérisation

Manifestation des chauffeurs d'Uber devant le siège social, contre la baisse des tarifs de
leurs courses, en octobre 2015. ©Pascal SITTLER/REA

Que de monde penché sur le berceau de l'économie numérique ! Pas moins de trois ministres préparent
des lois sur le sujet, attendues dès 2016. La secrétaire d'Etat chargée du numérique, Axelle Lemaire,
s'attache à mieux encadrer le fonctionnement des grands opérateurs d'Internet (fournisseurs d'accès,
plates-formes numériques…) et à protéger les individus et leurs données personnelles. La ministre du
Travail, Myriam El Khomri, est chargée de refonder le droit du travail, notamment pour faire face aux
nouvelles situations créées par le développement d'opérateurs comme Uber. Quant au ministre de
l'Economie, Emmanuel Macron, il vient également d'esquisser les grandes lignes de sa future loi sur les
nouvelles opportunités économiques (Noé).

Pour favoriser la création d'entreprises, Bercy voudrait simplifier le statut de microentrepreneur

Pour favoriser la création d'entreprises, Bercy voudrait notamment simplifier le statut de
microentrepreneur. Des déclarations qui rassurent Grégoire Leclercq, le président de la Fédération des
auto-entrepreneurs (Fedae). "La loi Pinel de 2014 avait terriblement complexifié le quotidien des auto-
entrepreneurs en les obligeant à s'immatriculer aux différents registres pour les activités commerciales et
artisanales et à suivre des stages obligatoires et payants de cinq jours", explique-t-il. Pour infléchir la
courbe du chômage, le projet de loi permettrait aussi de créer certaines activités sans les qualifications et
diplômes aujourd'hui requis : à terme, plus besoin d'un CAP de coiffure pour couper les cheveux et
proposer ses services sur Internet.

Bientôt dans le dico

Si tous ces contenus législatifs ne sont pas encore précisément définis, ce déploiement d'énergie vise à
encadrer, sans forcément la décourager, l'"ubérisation" de l'économie. Un nouveau vocable qui a de
grandes chances de faire son entrée prochainement dans les Petit Larousse et autres Robert. Ce mot-
valise est associé à des réalités très différentes : économie collaborative, du partage, "on Demand"…
Elles sont cependant réunies par un dénominateur commun : une plate-forme en ligne permettant à des
sociétés, le plus souvent à but lucratif, de mettre en contact des particuliers ou des travailleurs
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indépendants avec une multitude de clients potentiels.

Que l'on loue sa voiture, sa maison ou sa perceuse ou que l'on propose sa force de travail sur le Net,
l'ubérisation de l'économie secoue les acteurs traditionnels. Les commerçants sont concurrencés par des
sites comme Leboncoin, les hôteliers par Airbnb , les notaires par Testamento, les avocats par
DemanderJustice, les loueurs de voitures par BlaBlaCar ou Drivy, et bien entendu les taxis par Uber, la
société américaine de véhicules de tourisme avec chauffeur (VTC). S'il est encore prématuré de parler
de lame de fond, cette ubérisation qui essaime hors salariat touche tous les secteurs, les forçant à se
restructurer. Cette économie doit son succès aux effets de réseau, de réputation et de rendements
croissants : "plus une entreprise a de clients, plus elle est "productive" au sens où elle peut offrir un
meilleur service pour le même prix, ce qui attire de nouveaux clients et ainsi de suite", rappelle une Note
du Conseil d'analyse économique sur le sujet.

Une main-d'oeuvre fragilisée

Mais cette ubérisation a également pris un sens particulier pour la main-d'oeuvre qui alimente la
machine. Elle offre certes de belles opportunités aux créateurs de start-up de l'économie numérique,
mais elle est aussi synonyme de précarité pour les travailleurs indépendants qui y proposent leurs
services. Ils n'ont en effet pas de lien de subordination classique avec la plate-forme (la définition même
du contrat de travail salarié), mais une simple relation commerciale avec un donneur d'ordre.

Pour de nombreux travailleurs ubérisés, le retour du travail à la tâche se double d'une fragilisation de leur
couverture sociale

Pour de nombreux travailleurs ubérisés, ce retour du travail à la tâche se double d'une fragilisation de
leur couverture sociale. Les particuliers qui tirent des revenus du covoiturage n'ont pas de statut et ne
cotisent pas pour la retraite ou la maladie. Les "jobbers" qui assurent des petites tâches moyennant
rémunération (garde d'enfants, bricolage, traduction, etc.) sur des sites comme Jemepropose, Frizbiz ou
Jobijoba sont censés déclarer leurs revenus, mais comment empêcher le travail illégal ou des heures
supplémentaires non déclarées lorsque des particuliers font directement affaire entre eux ? Et ces
microtâches, même déclarées en chèques emploi service, sont loin de leur garantir une protection
sociale solide. Les auto-entrepreneurs sont, pour leur part, affiliés au régime social des indépendants
(RSI) - dont les dysfonctionnements ne sont pas résorbés - et paient des cotisations sociales en fonction
de leur chiffre d'affaires déclaré.

Mais au-delà même des ratés du RSI, leur couverture sociale est de toute façon nettement moindre que
celle des salariés. Les commerçants et artisans avaient en effet refusé d'entrer dans la Sécurité sociale
en 1948, notamment pour éviter de payer des cotisations plus importantes : s'ils devaient réintégrer
aujourd'hui le régime général, les indépendants cotiseraient environ 30 % de plus. Certes, il est a priori
logique qu'ils ne versent rien à l'assurance chômage à laquelle ils n'ont pas droit. Encore qu'à l'avenir
une telle couverture pourrait s'avérer utile pour eux aussi. Mais la question est encore plus délicate pour
leurs vieux jours. Les indépendants "classiques" tablaient sur la revente de leur fonds de commerce ou
de leur activité pour se constituer une retraite ; cela risque de ne plus pouvoir être le cas pour beaucoup
des nouveaux auto-entrepreneurs et autres travailleurs indépendants du Net.

Les rentrées de cotisations en moins liées à l'ubérisation déséquilibrent les régimes de retraite, de
maladie et d'assurance chômage

De plus, les rentrées de cotisations en moins liées à l'ubérisation de tel ou tel secteur d'activité
déséquilibrent les régimes de retraite, de maladie et d'assurance chômage des salariés classiques.
L'ubérisation entraîne aussi des pertes fiscales pour les finances publiques. Contrairement à une
entreprise normale, un auto-entrepreneur ne facture pas de TVA en deçà d'un seuil d'activité assez élevé.
Il en va de même pour un particulier qui loue son parking… Pour éviter cette évasion fiscale et sociale,
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des propositions sont sur la table. Le Conseil national du numérique suggère ainsi de moduler la taxation
des revenus en fonction des différents types d'activités collaboratives. Des sénateurs républicains
proposent également l'instauration d'une franchise unique de 5 000 euros par an pour ceux qui tirent
leurs revenus de biens mis à disposition sur les plates-formes collaboratives. En dessous de ce seuil, les
revenus seraient exonérés d'imposition.

Pour rééquilibrer les relations entre ces plates-formes et les indépendants qui y ont recours, on peut
s'attaquer à leur talon d'Achille : la réputation de la marque. C'est la voie privilégiée par les syndicats
allemands : en mai dernier, IG Metall, le puissant syndicat de la métallurgie, a donné naissance à
Faircrowdwork.org. Sur ce site, les indépendants notent leurs donneurs d'ordre. En France, la résistance
commence aussi à s'organiser. Deux syndicats des chauffeurs de VTC ont été mis sur pied en octobre
dernier pour protester contre la décision unilatérale d'Uber de baisser les tarifs des prestations de 20 %.

Sécuriser le non-salariat

Faut-il aller plus loin à l'instar de la justice californienne qui reconnaît désormais aux chauffeurs de VTC
d'Uber un statut de salarié ? Faut-il créer pour ces travailleurs une présomption légale de salariat, à
l'instar de ce qui se pratique pour les journalistes pigistes dans la presse ? Dès lors qu'ils produisent des
articles de façon régulière pour un titre donné, les pigistes sont en effet réputés salariés (avec les
avantages qui accompagnent ce statut). Le débat est ouvert avec ceux qui redoutent que les règles trop
contraignantes du salariat détruisent le modèle économique de ces plates-formes pourvoyeuses
d'emplois, même d'appoint.

Plutôt que d'essayer de faire entrer le travailleur numérique dans les habits du salariat, on lui taillerait un
costume sur mesure

L'autre option serait de créer un nouveau statut du travailleur numérique. Plutôt que d'essayer de le faire
entrer dans les habits du salariat, on lui taillerait un costume sur mesure. Avec tous les accessoires : des
produits d'épargne retraite fiscalement intéressants pour l'inciter à garantir ses vieux jours, des facilités
pour accéder aux crédits, au logement… Ces pistes proposées par le spécialiste de l'économie
numérique Nicolas Colin, dans un rapport commandé par le think tank Terra Nova, entendent couvrir de
nombreux risques, y compris la maladie, en jouant sur le plus grand nombre et la mutualisation.

"Le modèle d'affaires d'une entreprise numérique d'assurance pourrait, sans intervention des pouvoirs
publics, aboutir à une offre d'assurance universelle", estime cet inspecteur des finances et créateur de la
start-up The Family. On voit cependant mal comment des assurances privées, dont la logique est
nécessairement de sélectionner les risques, pourraient assurer à ce type de travailleurs des prestations
sociales équivalentes à celles des assurances publiques à des coûts moins élevés…

Enfin, l'ubérisation du travail a relancé les réflexions déjà amorcées il y a vingt ans par le rapport
Boissonnat sur l'avenir du travail et par les travaux du juriste Alain Supiot sur des droits de tirage sociaux
visant à associer les droits à la personne et non plus à l'emploi qu'elle occupe et à son statut dans
l'emploi. C'est dans cette lignée que s'inscrit la création du compte personnel d'activité (CPA), voté dans
cadre de la loi sur le dialogue social d'août 2015, qui doit voir le jour en 2017.

Attacher des droits à la personne

Tout au long de sa vie et quelle que soit sa situation (emploi, chômage, formation…), chacun doit pouvoir
mobiliser les droits accumulés sur son compte personnel de formation, son compte pénibilité, son compte
épargne-temps, son assurance chômage… Voire échanger ces droits entre eux (fongibilité) pour se
former, reprendre une activité ou partir à la retraite… Conçu à la base pour des salariés du privé, ce CPA
devrait aussi concerner les fonctionnaires et les indépendants. Si l'idée de base paraît simple, sa mise
en oeuvre est très complexe. Notamment en ce qui concerne les indépendants : comment pourraient-ils
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puiser dans des droits que, pour l'heure, ils n'ont pas ?

En cours d'élaboration, le CPA comporte encore de nombreuses inconnues. Avec un risque
d'accélération de l'ubérisation pour l'ensemble des travailleurs, que pointe le professeur de droit Pascal
Lokiec : "Les protections du travail, notamment en cas de rupture, ne seront plus nécessaires, dès lors
que les droits seront attachés, non plus à l'emploi, mais à la personne. Ce serait un détournement
manifeste de l'idée de sécurité sociale professionnelle conçue au départ, non pour se substituer au
salariat, mais pour le compléter et l'enrichir."

Cette volonté de mieux sécuriser les individus ravive également les débats autour de la mise en place
d'un revenu de base. Il offrirait à chacun un filet de sécurité dans les périodes de transition. Mais là
encore, au moment où tout le monde ou presque veut réduire les dépenses publiques, une telle
perspective n'est pas pour demain.
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